BULLETIN D'ADHESION ARI

L'Assemblée Générale est ouverte & tous ceux qui souhaitent participer a des actions en
faveur des personnes handicapées ou en difficulté. Elle se compose de 4 colléges formés
par des partenaires, des collectivités territoriales, des personnes qualifiées et des salariés.

NOM :

Prénom :

Adresse :

téléphone :

Courriel ;

Adhésion au collége (cocher la case correspondant au mode de votre adhésion) :
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Date et Signature

Merci de renvoyer votre hulletin accompagné du réglement de la cotisation a |'ordre de I'ARI.
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